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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant l'opportunité d'un moratoire sur tout nouvel accord de libre-
échange.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP, présenté sous la forme d'une demande de rapport, propose un 
moratoire sur tout nouvel accord de libre-échange.

Il est contradictoire de proposer d'interdire l'importation de produits alimentaires qui ne respectent 
pas les mêmes normes de production que les systèmes français et, dans le même temps, de conclure 
de nouveaux accords de libre-échange qui favorisent l'augmentation des importations dans des 
conditions de concurrence souvent déloyales.

C'est pourquoi nous proposons d'instaurer au plus vite un moratoire sur les accords de libre-
échange. Cela reviendrait, très concrètement, à rejeter l'accord avec le Mercosur et à interrompre les 
négociations en cours avec l’Australie, l’Inde, l’Indonésie, les Philippines la Thaïlande ou encore la 
Malaisie et à n’en ouvrir aucune nouvelle. 


